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Avant-propos
La réalisation du premier bilan de l’aménagement 
forestier durable du Bureau du forestier en chef a 
constitué un défi de taille, compte tenu de la complexité 
du sujet, des enjeux et des délais. Tout était à faire : 
constituer une nouvelle équipe, établir la portée du 
bilan, définir les phases de production, etc.

La production de ce premier bilan a misé sur une large 
participation de parties intéressées et de spécialistes; 
près de 500 personnes ont contribué à l’une ou l’autre 
des phases du projet. Les connaissances et le jugement 
de tous ces contributeurs en ont amélioré la qualité.

Comme c’est le premier bilan de l’aménagement 
forestier durable réalisé au Québec, le Bureau du 
forestier en chef est conscient que les critères de son 
cadre d’évaluation de l’aménagement forestier durable 
n’étaient pas connus à l’avance et qu’aucune cible 
gouvernementale spécifique n’avait été fixée à cet effet 
pour la période 2000-2008. Malgré ces limites, le Bureau 
du forestier en chef considère que ce premier bilan 
fournit une base solide pour évaluer l’aménagement 
forestier durable des forêts publiques québécoises. 

Ce bilan se divise en trois sections. La première, 
« Constatations du Forestier en chef », résume les 
principales observations du Forestier en chef. La 
deuxième est une mise en contexte du Québec
forestier d’aujourd’hui. Elle décrit les forêts, l’occupation 
et l’utilisation des forêts ainsi que la venue récente du 

concept de développement durable en aménagement 
forestier. La troisième section, élément central du Bilan, 
est l’évaluation de l’état des forêts et de la performance 
en aménagement forestier durable du Québec. Une 
introduction résume les phases qui ont mené à la 
production de ce bilan. Puis, chacun des 23 critères 
sélectionnés par le Bureau du forestier en chef est 
analysé individuellement sous forme de fascicule. 
Chaque fascicule comprend entre autres un ou deux 
objectifs liés au critère, des faits saillants et des défis 
à relever. Les critères se répartissent en cinq thèmes : 
l’environnement, l’économie, la société, les Premières 
Nations et la gouvernance. Un court texte familiarise le 
lecteur avec les principaux concepts de ces thèmes.

En terminant, nous voulons souligner que nous avons 
rédigé ce bilan avec le dessein de joindre à la fois les 
spécialistes et la population désireuse d’en connaître 
davantage sur la gestion des forêts québécoises. 
Nous avons utilisé une formulation adaptée et fourni 
l’information nécessaire à la mise en contexte des 
observations. Nous espérons qu’il répondra à vos 
attentes. À cet effet, le Bureau du forestier en chef 
s’engage à recevoir les commentaires et les suggestions 
des personnes concernées par ce bilan et à évaluer 
l’efficacité des processus mis en place.

Bonne lecture !




